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CHARTE ETHIQUE SPORTIVE DE LA FEDERATION 
WALLONIE-BRUXELLES 

1. L'ESPRIT DU SPORT 
La pratique sportive est un droit, une source de plaisirs et de jeu. 

L'Esprit sportif est positif. 

II prone l'humilite dans la victoire et la dignite dans la defaite. 

Plus que la performance, le sport contribue a l'epanouissement individuel et !'emancipation 
collective. 

L'esprit et le corps sont les outils premiers du sportif. 

Le sport est a la base d'une bonne hygiene de vie. 

La pratique sportive agit a la fois sur le bien-etre physique et mental. Le dopage fausse la valeur d'une 

victoire ou d'une participation. 

L'utilisation de produits illicites est nocive pour la sante. Le mouvement sportif francophone rejette et 
condamne toutes les formes de discriminations liees a l'age, au genre, a la race, a !'orientation 
sexuelle, aux convictions religieuses ou philosophiques, a la langue ou aux caracteristiques physiques. 

Le terrain est un espace d'expressions ouvert a tous. 

Toutes les formes de harcelement, les gestes, les mots denigrants et la vulgarite sont proscrites. Un 
adversaire n'est pas un ennemi. II est le premier partenaire du sportif, son integrite humaine et 
physique doit etre preservee. 

La pratique sportive est un partenaire de !'education dans !'acquisition de savoirs et l'apprentissage 
de la vie en societe par la tolerance et le respect des regles du jeu. Toutes les formes de corruption, 
de falsification de la competition sont prohibees. 

La demarche sportive est un projet societal qui accompagne l'individu tout au long de sa vie. 

2. LES ACTEURS DU SPORT 

Le sportif aime le sport. 

De par un entrainement regulier et serieux, ii prend du plaisir dans sa discipline. 

Le respect est la valeur premiere du sportif envers son entraineur, ses equipiers, ses adversaires, les 
regles du jeu, l'arbitre et lui-meme. 

Le sportif accepte les decisions arbitrales sans contestation. 

Le parent reconnait que son enfant joue pour s'amuser. 

II incite son enfant a multiplier les activites sportives pour qu'il trouve son sport. 

II encourage son enfant, ses equipiers et ses adversaires. 

II reconnait que le role de l'entraineur est d'accompagner son enfant dans sa progression sportive. 

II ne critique pas en public les decisions de l'entraineur et de l'arbitre. 

II s'invite activement dans la vie de !'association sportive de son enfant. 
L'athlete de haut niveau est un ambassadeur du mouvement sportif. 

Son comportement est irreprochable et ses performances encouragent a la pratique sportive. 

Le sport de haut niveau est encourage com me la recherche du depassement de soi et le chemin trace 
vers !'excellence. 

L'entraineur sportif est le garant du comportement ethique et des gestes de fair-play de ses athletes. 
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II favorise l'epanouissement de ses sportifs par des entrainements et des objectifs adaptes a l'age et 
au potentiel de ses sportifs. 

II planifie son travail sur le long terme et non sur la recherche de gains a court terme. Le mouvement 
sportif francophone repose sur les clubs. 

Leur gestion doit se faire dans un objectif perenne en developpant un projet sportif durable. 

L'arbitre est un sportif a part entiere. 

II est depositaire des regles du jeu. 

Avec le soutien des joueurs, des dirigeants, des supporters, ii s'engage a interrompre une partie 
lorsque des propos ou des gestes vont a l'encontre de l'ethique sportive. Supporter, c'est faire de 
chaque rencontre sportive un moment de fete. L'encouragement est son seul credo. 

Son comportement est exempt de tout reproche. 

Le supporter est un ambassadeur de son club, ii ne peut ternir son image. 

Les medias participent a la vie du mouvement sportif. 

Les termes utilises sont positifs, empreints de sportivite, sans animosite en evitant le recours au 
langage guerrier. 

Le sport est un vecteur d'integration. 

Au travers du volontariat, c'est le citoyen qui collabore au dynamisme de notre societe. 

3. LES ENGAGEMENTS DU SPORT 

La formation est le maitre mot du Mouvement sportif francophone. 

Ses acteurs s'engagent a leur niveau a completer leur savoir-faire de terrain par des formations 
appropriees afin d'ameliorer significativement la pratique sportive. 

Les sportifs ont le droit de pratiquer leur discipline dans des infrastructures de qualite et dans un 
environnement securisant. 

Les infrastructures sportives de qualite sent un incitant au sport. 

Leur degradation volontaire ou par manque de prevoyance est une atteinte au mouvement sportif. 

La pratique sportive reguliere et de qualite associee a une bonne hygiene de vie sont des atouts 
indispensables a !'amelioration de la sante, la prevention des maladies, le developpement des 
interactions sociales en vue d'un bien-etre accru. 

L'organisation d'evenements sportifs et la pratique sportive integrent les notions de developpement 
durable et le respect de l'environnement. 

Le Comite ethique de la FWB examine tout acte contrevenant a !'esprit du sport. L'ensemble des 
acteurs s'engage a souscrire, respecter, defendre et promouvoir la Charte du mouvement sportif de la 
FWB, condition sine qua non a l'obtention des aides disponibles pour le secteur sportif. 

Le Club de 1c o 'IA L 13ASK£'1 Jcuvio ,e 

Par la presente, nous, membres du club, acceptons et nous engageons a respecter /es principes 
enonces duns cf'tte Charte Ethlque. 

Le President(e) 


